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Emploi de l'électricité dans les mines. 
Distribution par courants alternatifs à h aute tension avec 

postes de transformation sujets à déplacements. 

Circulafre a MM. les Ingdniew·s en che{ Directew·s 
des neu{ arrondissements minie1·s. 

BRUXELLES, le 24 juillet 1912. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEU ll EN CH EF, 

Il m'a été demandé s'il était admiss ible, CD vue de l'emploi des 
haveuses électr iq ues dans les m ines à g l'isou , de faire usage, dans 
les trava ux souterrains, de câ bles distribuan t l' énergie électr ique 
so us forme de couraDls a lte1·1Jatif's à haute tension , j u squ'à des pos tes 
de t ransformation établis à prox imité des front s de tail le et suj ets à 
déplacements au fui' e t à mesu l'e de l'avaDcement des travaux 
d'exploitation . 

La Commission d'électri ci té , sais ie de celle qucsli:)ll , a émis l'avis 
sui vant, auque l je me 1·,dl ie el dont vous aurez à vous insp ire r da ns 
le~ cas de l'espèce qui viend raien t à vo us êtl'e soumis : 

« R ien ne s'oppose, en pr incipe, a u placemen t des câbles élec
triques à haute tension da ns les galeries d'entrée d'air des mines, à 

l'excl usion des mines à g l'isou de la 3me catégorie. 
· Ces câbles de vront satisfa ire a ux conditions de l'article 5 du 

cha pit1·e B de la sect ion C des l'ègles administra tives mises Cil vig ueur 
depuis le 1er jaDvier 1909. 

Les transformateurs rédu isant la te nsion au taux maximum de 
250 volts entre phases en v ue de l'alimentation , pa r câbles souples, 
d'appa reils r éceptr.urs amoYibl es et Dota mment des m oteu rs de 
have uses, pou rront être déplacés périodiquemmeDt , sans qu'une 
no uvelle a u tol' isa lion soit nécessa ire, tant qu ' ils se ront utilisés dans 
le même chantier . 

Ces transforma teurs sati sfe1·on t a ux prcscriptioDs ci-ap rès qui 
seront insérées dans les a n èt<'.•s d' au tol'isation pris par les Dépn ta
tioD S per ma De Dtes provinciales compétentes : 

t 0 Le tra nsformateurs déplacés pé r iodiquemeDt eD vue de 
l'al imen tatioD des a pparei ls amo,·ibles, se ron t établis daDs des ca bines 
construites en matériaux incombustibles , co nvenable ment ventilées, 
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de telle manière que la tempé rature n'y dépasse pas 25° C. , et 
ferméE's pa r u ne porte en fer cadenassée. Les age nts spécialement 
désignés à cette fi Il et renseig nés com me tels au contrôle des ouvriers 
pounont seu ls y avoir accès ; 

2° La t ension efficace ne dépassera pas 250 volts e ntre phases, 
dans le circu it seco nda ire de ces transforma teurs. Ceux-ci seront 
noyés daD s l' hui le . Leurs enveloppes métalliques seron t soig Deuse
ment mises à la terre pa r l'in termédiai re de l'armature des câ bles à 
hau te tension; 

3° Des interrupteurs automatiques à maxima seront placés sur 
les circuits primaires et secondaires . Ceux-ci ne pourront al imenter , 
pour chaq ue transforma teur, qu'un seul appa1·eil amovible ; 

4.0 Les jonctions entre les divers lroD ço Ds d' un mê me câble 8eront 
protégéP.s par des boî tes métall iq ues robustes, hc rmi; tiqu ement 
closes , remplies d ' une substance isolaDte appropriée; 

5° Les câbles mob iles reliant les trao sformateu rs aux conducteurs 
souples sati8feront aux mê mE's prescrip tions qu e les câbles à haute 
tension; J'enveloppe e n pl omb n'est to utefois pas obli gatoi re . » 

L e Ministre de I' lnd11st1·ie et du T mvail, 

ARl\I. H UBERT . 

Emploi de l'électricité. 
Question de la mise du point neutre à l a terre 

dans les distributions triphasées. 

Circulaire a M1W. les Jngeni:eu?'s en che{ Dfrecteu1·s 

des nen{ a?'rondissements miniers. 

BRUXELLES , le 24 jui ll et 1912. 

l\foNSJEUH L' I NGÉNIEUR EN CHEF, 

E n l'absence d 'indi ca ti ons à cc ~11jet da ns les« Prescriptions admi
nistratives e t règles concerna nt l'empl oi de l'1ilectrici té)) en v igu eur 
depuis le t •r janvier -1909, des in str uction: m· ont été demandées sur 
le point de savoir s' il } a lieu de mctt1·c à la ter re le point neutre 
des alternate urs e t t1·an sf'or rn ateurs t riphasés . 
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La commission consultative d'électricité, sa isie de cette question , 
a émis l'avis suivant : 

« I l y a lie u , a u point de vue de la sécurité des personnes. d' in
terdire la mi se a la terre d frecle et pe1·1nanenle du point neutre da ns 
toutes les ins tallat ions triphasées avec g roupement des circuits en 
étoile, quelle que soit la tension de régime. 

Cette in terdiction ne vi se toutefo is nuflement les appare ils desti
nés à préveuir les effets de surtension ou de décharges statiques dans 
les circuits et con,: is tan t e n r ésistance,: uffisam men t éleYées, en 
condensateurs ou en paral'o11d res, de manière à év iter en tem ps 
norma l la produ ction de tout ~ou ra nl claugere ux, même en touch ant 
u ne pièce sous t ension appartenant a une seu le phase. » 

Le Ministre de /'l,,dustrie et du Tra11ail, 

AnM . HUBERT. ·, 
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Eclairage. - Lampe Wolf-J oris n° 4 . 

Ar1·étè mJnistèriel du 5 août 1912. 

LE M INISTRE DE L' lNnus1·RIE ET nu T RAVAIL , 

En exéc u tion de l'a r ticle 3 de l' arrêté royal du 9 aoû t 
1904, su r l' éclairage des Lra va ux so u te rrai 11 s des mines de 
houille ; 

Vu l'arrêté royal du 28 avri l 1884, et notamment l' arti
cle 24 de ce t a r rêté, divisant les m111es à grisou en 
trois catégories ; 

Revu ses arrêtés dn 19 août 1904, 7 av ril 1905, 
9 novembre 1905, 26 octobre 1908, 14 ,i anvier et 18 août 
1909, 17 août '19 10 e t 8 j ui n 1911 ; 

Vu les résul tats des essais e ffectués an Siège d'expé

riences de F rameries ; 

ARRÊTE: 

AR'l'JCLE 1er_ Sont ad mises pour l'éclairnge des travaux 
souterrains cle Loutes les mines a g riso u, les lampes du type 
\Volf-Jo ris n° 4, présentées a l'ag-réalion par la Fabrique 
liégeoise de lampes de sûr eté, à Lo nci n-lez-Liége . 

ART. 2 . Ces lampes se ront conformes aux indications 
con tenues clans l' instruction annexée au présent a rrêté . 

ART. 3 . Dans les mines à grisou de la 1 ro catégorie, 
l'emploi de la cuirasse n'est pas obliga toi re . 

AR'l'. 4 . Le fer mis en œuvre pour la confection des tissus 
méta lliques devra posséder un haut degré d'infusibilité . 




